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  Projet de budget-programme pour l’exercice 2008-2009 
 
 

  Titre IX 
Contrôle interne 
 
 

  Chapitre 
Contrôle interne 
 
 

  [Programme 25 (Plan-programme biennal et priorités  
pour la période 2008-2009)] 
 

  Rectificatif 
 

  Paragraphe 29.23 
 

 Le libellé de la première phrase est modifié comme suit : 

 Le BSCI continuera de procéder de façon centralisée à des évaluations 
triennales indépendantes, approfondies et thématiques et à des évaluations externes 
pour le compte de l’Organisation et de l’Assemblée générale. 
 

  Tableau 29.9 
 

 Le libellé de la réalisation escomptée b) est modifié comme suit : 

 Qualité élevée des rapports sur les évaluations triennales approfondies et 
thématiques et autres évaluations. 
 

  Paragraphe 29.27 
 

 Le premier produit de l’alinéa a) ii) b., correspondant à la documentation à 
l’intention des organes délibérants, est libellé comme suit : 

 Évaluations triennales (4); 

 


